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hi-veau, Prud'homme, De Munter, Banville, Leroux et le R. P. J. Ma-

gnan, 0. M. I., étaient présents.
La réception se termina par une bénédiction solennelle du T. S.

Sacre ment.

VETITRE ET PROFESSION RELIGIEUSE

A LA MAISON-VICARIALE.

Le 23 avril. S. G. Mgr l'Archev(que a présidé une cérémnonie dle

vêture et de profession nreligieuse à la -MIaison -Vicariale des lZdes
Soeurs Grises de Saint-Bonifac(e.

Ont revtu le saint habit: Soeur Saint-Elie, née Blanche Morin,
(le Nieolet, P. Q.; Soeur Claire de Jésus, ne Cinia Campeau. de
Saint-Norbert. Man.; Soeur Jiniontier. née Mélina Poirier, de Maria-

polis, Man.; Soeur Gaudentia, née Isabella Beeker, de Portagre-la-
Prairie.n

Ont prononcé les premiers vSeux: Soeur Anne de Jésus, née Ma-
tlhilda Olivier, d'Albertown, Sask.; Soeur Madeleine (le la Croix. née

Marie-L ouise Prud'homme, dle Saint-Isi(lore, P. Soeur Poliquin..
née Mïarie-Anne, Poli quin,, de Saint- Bon iface; Soeur Pulvermacker.
née Pau line Pulvermnaeker. dle Bruno, Sask.; et Soeur Norbert, née Ré-
gifla Besselte. (le Sai nt -Antoine -(les- Prairies, Sask.

Le sermon (le circonstance a I<ttrnonce' par NI. FabWbé A. Béli-
veau, de l'archevê^ché.

L'INOUtABILE SENATEUR' COFFEY

ET LE ( ','IIOLIC E RD

En sigrjalant, le ler avril dernier, le silence dlu 'u/oi o
de London, Ont., durant la discussion sur le bill dle transfert du Kee-

watin au Manitoba, nous avons omis de mentionner un magnifique
discours de l'honorable sénateur Thomnas Coffey, propriétaire et direc-
teur du dlit journal. Ce discours, prononcé au S7énat le 18 mars et pu-

blié le 30 dans le Cq(tholie 1lerod. met bien les choses au point.
Nous réparons volontiers cette omission et nous soumme,- heureux de re-

connaître que le propriétaire et le directeur dlu journal a noblement
rempli son devoir au Sénat. Cet éloquent discours n'a cependant été pu-

blié dans le journal que quatre jours après le vote de la troisième lec~-
ture du bil] au Sénat.

- Le Pi. P. A. Kim, 0. M. I., a été nomme' supérieur et curé de

Satnt-Laurent.


